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RH ET BUDGET
Quoi de nouveau en 2020 ?
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Des effectifs stables,
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BILAN DES ENTRÉES ET SORTIES au 1er octobre 2020

CORPS
AD SCN AC

SOLDE
Entrées Sorties Entrées Sorties Entrées Sorties

CSVT 8 9 8 6 1 2 0

CHED 8 4 4 7 1

SDOC 2 1 3 3 1

AASM/TSC/ISCP 10 7 3

TA/CTA 1 3 1 1 -2

ADMIN 1 3 5 1 1 -3

ANT 1 12 8 1 4

TOTAL 19 15 41 39 3 5 4

SOLDE 4 2 -2 4

Avis de vacance de poste en 
cours

10 24 2 36



mais contraints par la GPEC/GAEC
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Effectifs de l’ensemble des agents du secteur archives au 1er octobre 2020

CORPS
AD SCN AC

TOTAL
F H Total F H Total F H Total

CSVT 76 63,8 139,8 39,9 21 60,9 14,8 6 20,8 221,5

CHED 53 25,4 78,4 43,4 24,8 68,2 8 8 154,6

SDOC 13,8 9 22,8 11,6 9 20,6 0 43,4

AASM/TSC/ISCP 1 1 2 65,8 131,2 197 2 0,8 2,8 201,8

ATAE/TA/CTA 0 16,1 20,1 36,2 2 2 38,2

ADMIN 1 1 45,5 9 54,5 9,4 4 13,4 68,9

ANT 1 1 2 31 46 77 3,8 1 4,8 83,8

TOTAL 145,8 100,2 246 253,3 261,1 514,4 38 13,8 51,8 812,2

Avis de vacance de poste 
en cours

10 256 24 538,4 2 53,8



Les MAD ayant quitté le secteur des « archives »…
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En 2020, plusieurs collègues en AD ont 
quitté le secteur « Archives » :

Pierre-Simon DINARD (DAD42) 
> Directeur Culture de l’Allier

Kristen HÉLY (CHED AD77)

Anne-Sophie LAGARDE (CHED AD78) 
> FP du Luxembourg

Louis-Gilles PAIRAULT (DAD17) 
> Musée Carnavalet – Paris 

sont ou vont partir à la retraite en 2020 :

Anne-Marie BARNY (AD87) – Benoît 

BERGER (AD74) – Ghislaine BOUCHET 

(AD34 ) – Brigitte CHOSSENOT (AD88 ) 

– Georges CUER (AD33 ) – Georges 

DELMAS (AD11) – Gérard DIWO 

(DAD55 ) – Jean-Luc EICHENLAUB 

(DAD68) – Évelyne GUILLAUME (AD39 ) 

– Yves HUET (AD13 ) – Jean-Pierre 

LALLEMANT (AD57) – Anne LEBEL (Dir 

ANMT ) – Béatrice MOUROUGAYA 

(AD82 ) – Jean LE POTTIER (DAD81 ) –

Jean LUQUET (DAD73 ) – Pierre 

PORTET (DAD Corse)

Et toujours sur la page « Offres 
d’emploi » de FranceArchives

Vous retrouverez en temps (presque) 
réel les offres d’emplois du secteur 
« Archives » 



Incidence de la disparition des CAP
2020, 1re année sans les CAP pour les mouvements des agents
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Pour le recrutement :

Les mouvements se font désormais au fil 
de l’eau. Dès qu’un départ est 
programmé, il faut le signaler à 
siaf.rh@culture.gouv.fr en envoyant la 
fiche de poste correspondante actualisée 
(des modèles peuvent vous être envoyés)

Dès que la GPEEC le permet, la 
publication de la fiche est demandée. 
Vous êtes informés à sa parution et elle 
est mise sur la page « Emploi » de 
FranceArchives.

Le recrutement des DAD est entièrement 
piloté par le SIAF (entretien…), tandis que 
vous pilotez celui de vos collaborateurs. 

> 2 fois par an, une liste des mouvements 
établie par le SIAF vous est envoyée

Pour les promotions : 

Les promotions ne se font plus lors des 
CAP, mais dans le cadre d’un dialogue 
avec l’administration ; dialogue dont la 
forme n’a pas encore été 
communiquée.

Comme cela était déjà le cas, il faut 
que cette demande figure dans le 
CREP et soit particulièrement 
argumentée.

> La prochaine campagne pour les 
corps scientifiques se tiendra d’ici la fin 
du premier trimestre 2021 avec effet 
rétroactif au 1er janvier.

Compétences restantes : 

Ne relèvent de la compétence des 
CAP que les recours et les dossiers 
individuels.

Le plus fréquent est l’étude de dossier 
de recours pour les CREP.



Les primes en 2020
versement du CIA et de la revalorisation de l’IFSE sur les paies de novembre

1. Titre de partie
a. Sous-titre de partie
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IFSE spécifique secteur 
archives maintenue :

L’octroi du complément indemnitaire de 
500 € brut annuel (en équivalent temps 
plein) est maintenu à l’ensemble des 
agents affectés sur un site d’archives (AD 
et SCN). Pour rappel, ce complément est 
identifié par une ligne complémentaire sur 
la fiche de paye (IFSE 22). 

Il est supprimé lorsque l’agent est placé 
en détachement sortant (de FPE vers FPT 
par ex.), disponibilité, congé parental, 
congé de longue durée et congé formation 
100 %.

> Revalorisation de l’IFSE sur la paie de 
décembre

Versement du CIA 2019 : 

Le SIAF est contraint par une enveloppe 
par filière (total des montants moyens).

Tous les agents reçoivent un CIA au taux 
de référence si l’attribution en est 
demandée dans les CREP. 

Pour verser moins à un agent, cela doit 
être stipulé de manière circonstanciée par 
un avis défavorable au niveau du CIA.

Cet été, une enveloppe complémentaire a 
permis de valoriser les agents dont le 
CREP était particulièrement argumenté. 
Ceux dont les CREP n’avaient pas été 
transmis au 15 septembre ont en tout état 
de cause reçu le taux de référence.

> DAD : Crep des années antérieures si 
aucune évaluation dans l’année

Prime COVID : 

Une prime Covid de 300 € a été versée à 
une dizaine d’agents, tant le montant était 
faible au ministère. Ont été principalement 
privilégiés les CHED qui ont dû prendre le 
relai de leur DAD absent. Elle a été 
versée sur la paie de septembre.

En revanche, si certains agents se sont 
particulièrement investis bien au-delà de 
leur missions et de leurs horaires, il faudra 
penser à le signaler explicitement dans le 
CREP 2020 pour que nous puissions en 
tenir compte dans l’attribution de leur CIA 
au titre de l’année 2020, versé en 2021.



Les formations « métier »
pilotées par le département de la formation scientifique et technique (DFST)
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Quels changements ?

• Modification de rattachement du DFST

• Périmètre d’action inchangé : 
formation sur tous les aspects du 
métier, mais avec des stages 
« délégués » :

- à l’Ecole des chartes (diplomatique 
et histoire des institutions) et 

- à l’INP (conservation et restauration)

• Tarifs inchangés : gratuit pour les 
personnels Culture ; tarif préférentiel 
(105€) pour les personnels Etat hors 
culture et les territoriaux

Programme 2021 : 

• même structuration que les années 
précédentes, calée sur les 4 C, avec 
recentrage sur les fondamentaux ; 
part importante de l’archivage 
électronique

• même nombre à peu près de stages 
(plus de 30 en tout), avec des 
stages dont les sessions ont 
augmenté (initiation à 
l’archivistique…)

• essai de passage en hybride, voire 
en visio complètement ?

Catalogue en ligne 

(https://www.culture.gouv.fr/Nous-
connaitre/Emploi-et-
formation/Formations-
professionnelles/Formation-continue-
ARCHIVES) 

Offre à compléter avec les autres 
organismes de formation : ENC, INP, 
AAF, CNFPT, ENSSIB
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Un engagement budgétaire fort
Le budget en 2020
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Administration centrale : 

Fonctionnement : 
616 K€ en AE / 831 K€ en CP soit + 14% ; la 
moitié (433 K€) est consacrée à FranceArchives

Diaman : 
60 K€ en AE=CP budget constant

Soutien au développement d’Archifiltre :
75 K€ en AE=CP effort poursuivi en 2021

Soutien au développement de Pastis 
(par le CINES) sur un seul exercice budgétaire
100 K€ en AE=CP

Interventions (subventions) : 
460 M€ en AE=CP budget constant

Acquisitions : 
260 K€ > 300 K€ en AE=CP + 65 K€ pour les 
AN, soit 40% d’augmentation cette année

3 SCN : 

Fonctionnement : 
11,14 M€ en AE / 11,42 M€ en CP

Investissement courant :
2,64 M€ en AE / 2,35 M€ en CP

Investissement immobilier : 
11 M€ en AE / 1,65 M€ en CP un gros effort 
du ministère pour les projets immobiliers

Numérisation : 
462 K€ en AE / 737 K€ en CP

ADAMANT SCN AN : 
0,9 M€ en AE / 2,13 M€ en CP

Budget délégué aux DRAC sur l’action 
4 pour l’année 2020

Fonctionnement :
1 M€ en AE = CP budget constant

Investissement :
5,6 M€ en AE et 6,2 M€ en CP soit un 
doublement quasiment des CP en 2020

ANET :
439,65 K€ en AE = CP



Les soutiens à la numérisation et à la valorisation
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• Les plans de numérisation et de 
valorisation (PNV) se déploient 
progressivement dans les DRAC 
depuis 2018

• 7 DRAC étaient concernées en 2020 
contre 6 en 2019 (arrivée de la  DRAC 
Normandie)

• Le ministère de la Culture souhaite 
étendre ces PNV à l’ensemble des 
DRAC et DAC dès 2021

• Le bilan des PNV 2020 est en demi-
teinte pour les services d’archives

• 10 projets « archives » ont été 
soutenus cette année :

- 3 projets portés par des Archives 
départementales

- 7 projets portés par des Archives 
municipales)

• Et surtout aucun projet  « archives » 
n’a été présenté dans quatre DRAC

• D’autres dispositifs de soutien sont 
investis par les services d’archives, 
dont l’AAP Projets innovants du MC

• 2 projets avec des services d’archives 
pour partenaires ont été soutenus dans 
le cadre de l’AAP numérisation 2020 
de CollexPersée (Archives nationales 
et Archives de Paris)

• Le projet Biblissima+ (dont le SIAF et 
les AN sont partenaires) est en cours 
d’évaluation par le jury des Equipex+

• Et d’autres projets sont en cours de 
préparation dans le cadre du prochain 
AAP de l’Agence nationale de la 
recherche (ANR)



Archivage numérique en Territoires (ANET)
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Porteurs de projet ANET

• Archives départementales

• Communes

• Intercommunalités

• Communes et intercommunalités

• Autres (syndicat, groupement 

hospitalier)

ANET 2020-2021

21 dossiers reçus

• 1 Centre Hospitalier

• 9 Communes et Communautés 
d'Agglomération

• 10 Conseils départementaux

• 1 Université

Jury prévu le 2 décembre

ANET 2019-2020

28 dossiers soumis, 26 sélectionnés par le
jury

Sur ces 28 dossiers :

• 25 étaient favorables à la réutilisation
de leurs livrables

• 23 étaient des dossiers mutualisés ou
réfléchissant à la mutualisation au
cours de leur projet

Un total de 439 642 € de subvention
accordés

42%

8%8%

31%

11%



Dispositif interministériel d’accompagnement aux 
missions pour l’archivage numérique (DIAMAN)
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Sont privilégiés les projets d'archivage 
électronique d'application concrète :

• assistance au pilotage 
d'un déploiement de SAE ;

• accompagnement et conseils à la 
préparation technique de versement de 
données et de métadonnées 
d'applicatifs métier dans un SAE ;

• aide à la rédaction de profils 
d'archivage conformes au SEDA ;

• etc.

Chaque année, désormais, un appel à 
projets permet de financer trois ou 
quatre prestations d'archivage 
numérique.

En 2020, quatre projets ont été retenus :

• Agence de sûreté nucléaire (ASN) ;

• Conseil d'Etat ;

• INSEE ;

• ministères sociaux.

Ce dispositif interministériel est piloté au
SIAF par le bureau des missions et de la
coordination interministérielle.

Il est destiné :

• aux départements ministériels,

• aux grands corps et

• aux opérateurs de l'Etat,

qui souhaitent bénéficier d'une assistance
à maîtrise d'ouvrage dans le cadre de la
mise en œuvre de leur projet d'archivage
électronique.



Les aides pour les achats d’archives privées
Des crédits exceptionnels pour une année mémorable
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En chiffres
• Un budget initial de 130 K€ pour les

archives territoriales, porté à 300 K€ au
3e trimestre, grâce à des fonds non
utilisés du fait de la crise sanitaire,
auxquels viennent s’ajouter 65 K€ pour le
SCN AN, soit plus de 40% d’augmentation

• 27 opérations pour les Archives
territoriales et les SCN :

 18 pour les AD

 5 pour les AM

 4 pour les SCN ANOM/ANMT

• des subventions à hauteur de 50 % du
montant des achats : de 1 100 à 24 400 €
pour les subventions, de 9 600 à 89 000 €
pour les achats

• un soutien exceptionnel du fonds du
patrimoine à hauteur de 50 000 €.

Typologie des acquisitions
• 12 fonds ou parties de fonds : archives 

familiales, archives d’ historiens ou 
d’artistes, fonds d’entreprises, 
correspondance… 

• 5 ensembles iconographiques : 
cartes postales, plaques de verre, 
album photographique, fonds de 
photographe, affiches…

• 7 documents isolés : lettres 
autographes, journal, livres de 
comptes, chartes…

• 4 plans ou ensemble : fonds 
d’architectes, plans isolés

• 2 chartriers

Quelques projets remarquables

• 6 manuscrits autographes de Georges
Brassens (La religieuse, Les lilas…)
ont permis aux Archives de Sète de
célébrer le centenaire du chanteur et
poète

• Les archives de la Sté de construction
de Levallois-Perret, Etablissements
Eiffel puis Société Eiffel, acquis pour
les ANMT avec le soutien du fonds du
patrimoine, viennent s’insérer dans le
fonds Eiffel existant (152 AQ).

• Le chartrier du château de Bosmelet
acquis par les Archives de Seine-
Maritime, vient compléter l’achat par le
département du mobilier provenant du
château pour le musée des Beaux-Arts
de Rouen.



3.Le soutien aux bâtiments
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Investissement de l’État pour les SCN
Par convention avec l’OPPIC
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Opérateur du patrimoine et des projets 
immobiliers de la Culture est un 
établissement public de maîtrise 
d’ouvrage publique, travaillant pour le 
compte de l’État et ses établissements.

Il assure le pilotage d’opérations de 
construction, de restauration, de 
réhabilitation et d’aménagement dans 
toutes leurs phases.

En 2020

Total de 2,55 M€ en AE et 1,65 en CP

• Restaurant administratif des Archives 
nationales, site de Pierrefitte-sur-
Seine : 
1,154 M€ en CP

• ANOM :
2,55 M€ en AE 

• ANMT : 
0,3 M€ en CP

• CNMN : 
160 K€ en CP

En 2021

Total de 17,65 M€ en AE et 7,8 M€ en CP

• Extension des Archives nationales, site 
de Pierrefitte-sur-Seine, AMOA : 
4,316 M€ en AE et 2,8 M€ en CP

• Quadrilatère des Archives nationales 
(phase 1 des travaux) :
13,3 M€ en AE et 3,5 M€ en CP 

• Convention cadre : abondement en vue 
du renouvellement des CTA des ANMT 
et aménagement des magasins.
1,5 M€ en CP

• CNMN : 
AMOA Marché de maîtrise d’œuvre



Bâtiments d’archives en construction en 2021
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Bâtiments d'archives départementales :

AD des Côtes d'Armor (5,1 M€ HT)

AD du Morbihan (4,4 M€ HT)

AD de la Manche (3,1 M€ HT)

AD du Tarn et Garonne (2,6 M€ HT)

AD Charente-Maritime (1,2 M€ HT)

Chantiers terminés fin 2020 :

AD de l'Isère (27 M€ HT) 

AD de la Haute-Garonne (7,1 M€ HT)

AD du Puy de Dôme (6,9 M€ HT)

AD du Maine et Loire (3,2 M€ HT)

Bâtiments archives municipales :

AM de la Rochelle (5,3 M€ HT)

AM d'Orange (2,9 M€ HT)

AM de Béziers (0,8 M€ HT)



Projets de bâtiments d’archives aidés en 2021
Un budget majoré de 3 M€, soit 8,327 M€ obtenus
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Nouveaux projets de bâtiments :

• AD du Pas de Calais (25 M€ HT) : 
Bâtiment neuf

• AM Epinal (3,1 M€ HT) :
Réhabilitation

• AT de Wallis et Futuna (2,6 M€ HT)
Bâtiment neuf

• AM Creil (0,64 M€ HT)
Réhabilitation

• AD Côte d'Or (0,35 M€ HT)
Accessibilité

Etudes de faisabilité :

• AD du Haut-Rhin

• AD de Haute-Saône

• AD des Deux-Sèvres et AM Niort



Bâtiments d’archives en projet, travaux à partir de 2022
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Bâtiments d'archives départementales :

• AD de la Haute-Garonne (18 M€ HT)

• AD du Vaucluse (17 M€ HT)

• AD de Mayotte (15 M€ HT)

• AD des Hautes-Pyrénées (14 M€ HT)

• AD de l'Yonne - AM Auxerre (13 M€ HT)

• AD de la Seine et Marne (12 M€ HT)

• AD des Hautes-Alpes (8 M€ HT)

• AD des Pyrénées-Orientales (8 M€ HT)

• AD de la Lozère (2 M€ HT)

Bâtiments d'archives municipales :

• AM de Toulouse et Métr. (12 M€ HT)

• AM de St-Etienne et Métr.(11 M€ HT)



S’il vous reste des interrogations
après ce séminaire, 
l’équipe du SIAF est 
à votre écoute 
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